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TCA section locale 1016 – Projet de classification de NAV CANADA 
Bulletin de communication du 9 juin 2009 
 
 
 
Le comité syndical-patronal du projet de classification en est à l’étape finale de la 
phase de conception. Le groupe de travail s’est réuni en mai et les discussions 
se poursuivent relativement au cadre final de conception et au modèle de 
transition. Le groupe tentera de conclure ces discussions d’ici la fin du mois de 
juin. Cependant, si le groupe ne réussit pas à s’entendre, on fera appel à une  
tierce partie pour terminer le travail, tel que prévu dans la signification de la lettre 
d’accord de classification faisant partie de la convention collective actuelle. 
 
Les mises à jour ultérieures seront fournies d’ici la fin du mois de juin. 
 
 
 
 
Salutations,  
 
 


 
 
Shawn Wood    
Président, section locale 1016 des TCA 
 


 


Barbara Gagné   
Gestionnaire, Relations de travail et 
projets de classification  
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Projet de système de classification 


Demande de participation au processus de 
contestation 


 
 


 
Aperçu 


Avant de soumettre aux équipes de négociation respectives du syndicat et de l'employeur 
les résultats du nouveau système de classification de la section locale 1016 des TCA et de 
NAV CANADA, les employés et les gestionnaires de postes qui relèvent de l'unité de 
négociation auront l'occasion de soumettre leurs observations ou leurs préoccupations 
concernant le mode d'application du nouveau système à leur poste. 
 
Cette étape de validation sera administrée par un sous-comité du groupe de travail du 
projet de classification, incluant un représentant de Deloitte Touche. Ce sous-comité a 
pour mandat de revoir toute la nouvelle documentation se rapportant aux emplois, 
d'évaluer comment cette nouvelle documentation aura une incidence sur les cotations 
initiales des postes établies par les conseillers de Deloitte et, advenant qu'il juge 
nécessaire que des modifications soient apportées aux cotes, de soumettre des 
recommandations en ce sens. Toutes les décisions de ce panel sont finales et exécutoires. 
 


 
Critères de demande de révision : 


Le titulaire d'un poste relevant de l'unité de négociation de la section locale 1016 des 
TCA et (ou) le gestionnaire hiérarchique de ce poste peuvent recourir au processus au 
processus de contestation pour obtenir une révision de l'évaluation de la classification du 
poste d'attache de l'employé (c.-à-d. qui n’est pas une affectation intérimaire).  
 
Caractère de la demande : 


o La demande devra porter sur le poste d'attache du demandeur. 
o La demande devra porter sur une préoccupation ou sur la contestation 


de l'application d'un facteur ou de plusieurs facteurs d'évaluation 
présentés dans la lettre personnelle qui a été transmise à l'employé en 
date du 20 novembre 2009. 







 
o La demande ne doit pas remettre en question les principes du système 


de classification (c.-à-d. le choix des facteurs de classification, les 
définitions des facteurs, la pondération des facteurs, la fourchette de 
points, etc.). 


o La demande devra être présentée à l'aide du formulaire prévu à cet 
effet ( www.caw1016.ca ). 


o La demande devra respecter les délais établis pour chacun des paliers 
du processus de validation. 


 
Les demandes peuvent être soumises par le titulaire du poste ou le représentant de 
plusieurs titulaires d'un même poste. S'il s'agit du représentant de plusieurs titulaires d'un 
même poste, tous les titulaires doivent signer le formulaire de demande d'étape de 
validation. 
 
Marche à suivre 
 


: 


Il est possible d'obtenir les formulaires de demande de participation au processus de 
contestation sur le site Web de la section locale 1016 des TCA ou auprès du Bureau des 
projets de classification (ncrga_cpo@navcanada.ca).  
 
Les signatures doivent accompagner le formulaire. Si des renseignements additionnels 
sur le poste sont fournis, les documents en question doivent être clairement identifiés et 
transmis en même temps que le formulaire de participation au processus de contestation. 
 
Une demande de révision ne sera pas jugée complète si le Bureau des projets de 
classification ne reçoit pas la partie des données du gestionnaire et celle de l'employé 
dans les délais impartis. 
 
Les demandes soumises en retard ne seront considérées qu'en des circonstances 
exceptionnelles (difficultés personnelles).  
 


 
Échéancier : 


Les observations de l'employé/du titulaire du poste


 


 doivent être soumis à son gestionnaire 
hiérarchique au plus tard le 4 décembre 2009.  


Les observations du gestionnaire


 


 doivent être reçues par le Bureau des projets de 
classification au plus tard à la fin de la journée du 11 décembre 2009.  


Questions 
Les demandes de renseignements concernant la processus de contestation doivent être 
adressées au Bureau des projets de classification (ncrga_cpo@navcanada.ca). 


: 



http://www.caw1016.ca/�

mailto:ncrga_cpo@navcanada.ca�
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Projet de système de classification


Demande de participation au processus de contestation

		Renseignements personnels du titulaire :



		Veuillez écrire en caractères d'imprimerie ou dactylographier vos renseignements.


Nom du titulaire :______________________________________


No de téléphone : _______________  Courriel :___________________


Autres demandeurs :


____________________   ________________________  _______________


____________________   ________________________  _______________






		No de réf. du poste __________________


Titre du poste du projet _______________






		Problèmes ou préoccupations : Veuillez les exposer en détail, facteur par facteur, et fournir de nombreux exemples de travaux et de postes pour démontrer les problèmes qui se posent. Le champ s'agrandira au besoin.





		Renseignements du gestionnaire :



		Veuillez écrire en caractères d'imprimerie ou dactylographier vos renseignements.


Nom du gestionnaire :______________________________________


Poste : _______________






		No de téléphone :  _______________


Courriel : __________________






		Commentaires sur les renseignements personnels du titulaire : Veuillez émettre des commentaires détaillés sur les renseignements personnels fournis et vous assurer de répondre à tous les points soulevés par le titulaire.  Le champ  s'agrandira au besoin.





		Signature et date : Titulaire(s)






		Signature et date : Gestionnaire






		Faites parvenir votre demande à l'adresse suivante :


Bureau des projets de classification


77, rue Metcalfe, Ottawa ON  K1P 5L6


Courriel : ncrga_cpo@navcanada.ca

Télécopieur : 613-563-3885





Novembre 2009
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NAV CANADA – TCA 1016 
Système d'évaluation des postes


Novembre 2008
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Aperçu du système


Ce système d'évaluation des postes a été conçu afin d'évaluer la nature unique du travail effectué par l'unité de 
négociation de la section locale 1016 de NAV CANADA. Le système est composé de huit facteurs distincts qui évaluent 
les compétences, l'effort, la responsabilité et les conditions de travail associés à tous les postes. Les facteurs sont les 
suivants :


Ce document fournit un aperçu de chaque facteur et une définition pour chacun de leurs « degrés » (ou niveaux). 


CATÉGORIE


FACTEURS Compétence Effort Responsabilité Conditions 
de travail


Connaissances X


Aptitudes en relations interpersonnelles 
et communicationnelles X


Résolution de problèmes et complexité X


Responsabilité et prise de décisions X


Conséquences des décisions ou des        
mesures X


Leadership et perfectionnement des   
autres X


Efforts physiques, visuels et auditifs, de 
même que sur le plan de la concentration X


Conditions de travail X


1
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Facteur 1 – Connaissances


Définition


Ce facteur mesure le niveau minimum de connaissances (compétences, expertise, savoir-faire et aptitudes) requises par 
le poste. Les connaissances sont généralement acquises au moyen d'une combinaison d'études, de formation donnée par 
NAV CANADA et d'expérience connexe. L'éducation informelle et les équivalences fonctionnelles peuvent également être 
prises en compte en remplacement des exigences du poste relatives aux études.


Veuillez noter que ce facteur ne mesure pas le niveau d'éducation ou l'expérience du titulaire. Pour déterminer ce qui est 
nécessaire, il est important de définir le but et la nature (général et particulier) des exigences relatives aux compétences,
aux connaissances et aux habiletés. Les exemples, à cet égard, peuvent inclure ce qui suit :


• Technologie informatique
• Politiques et procédures
• Lois et règlements (p. ex. Transports Canada, OACI)
• Méthodes pédagogiques
• Organisation de NAV CANADA (structure, stratégie, « affaires »)
• Santé et sécurité
• Procédures administratives
• Mathématiques
• Connaissances techniques et opérationnelles


Lignes directrices sur l’application de ce facteur


• Pour établir le degré approprié, le contexte de l'environnement d'exploitation doit être pris en considération puisque 
généralement, un environnement plus « complexe » requiert un degré de connaissances plus élevé. En outre, la 
portée et l'étendue des connaissances doivent être prises en compte pour définir un degré. Il importe également de 
considérer les « valeurs relatives » des postes au moment de l'évaluation et de la détermination des degrés.


• Bien qu'il soit reconnu que le fait d'assumer un rôle de supervision nécessite des connaissances supplémentaires, ces 
ensembles de connaissances uniques en matière de supervision sont pris en considération sous le facteur 6 
(Leadership et perfectionnement professionnel des autres). De manière générale, les superviseurs seront évalués 
selon l'aménagement et non en fonction de leur titre uniquement. Bien qu'ils soient nombreux à occuper cette 
fonction, leur rôle de supervision peut différer selon le contexte opérationnel.


• Avant qu'un degré soit établi, il faut premièrement déterminer si le poste répond à tous les éléments compris dans la 
définition du degré, non pas uniquement à certains d'entre eux.


2
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DEGRÉ DESCRIPTION DU FACTEUR


1


Le titulaire du poste doit connaître les processus normalisés et savoir comment utiliser la technologie ou 
l'équipement, avec la possibilité d'une variation dans l'application. Il doit suivre les instructions techniques et les 
directives structurées relatives aux procédures. Des connaissances de l'aire de travail immédiate ainsi que des 
processus et des programmes y afférents sont requises pour accomplir les tâches liées au poste. 


2


Le titulaire du poste doit connaître les pratiques, les procédures, les techniques et les politiques relatives à une 
discipline administrative, opérationnelle ou technique qui sont précisément liées à ses fonctions. Il met ses 
connaissances en application pour définir et résoudre les problèmes ou les situations d'ordre pratique. Des 
connaissances de l'aire de travail immédiate, de même que des méthodes, des procédures et des techniques 
utilisées à l'extérieur du secteur fonctionnel du titulaire, sont requises.


3 


Le titulaire du poste doit avoir une connaissance pratique des méthodes, des procédures, des techniques, des 
politiques et des théories employées dans un secteur fonctionnel de base. Il doit adapter ses connaissances, puis 
les mettre en application en vue de définir et de résoudre une panoplie de problèmes ou de situations de nature 
simple ou particulièrement complexe. Des connaissances de l'aire de travail immédiate, de même que des 
répercussions du travail inhérent au poste sur les méthodes, les procédures et les techniques utilisées à l'extérieur 
du secteur fonctionnel du titulaire, sont requises.


4


Le titulaire du poste doit posséder une connaissance spécialisée des méthodes, des procédures, des techniques, 
des politiques, des théories et des interdépendances en vigueur au sein d'un secteur fonctionnel de base. Il met ses 
connaissances en application aux fins d'évaluation, d'interprétation et de résolution des problèmes ou des situations 
complexes. Des connaissances de l'aire de travail immédiate sont requises, de même qu'une compréhension des 
méthodes, des procédures et des techniques employées à l'extérieur du secteur fonctionnel du titulaire, et ce, de 
manière à saisir les répercussions de son propre travail sur les autres secteurs fonctionnels et à coordonner des 
activités propres à un travail ou à un projet connexe. 


5


Le titulaire du poste doit posséder une connaissance avancée et spécialisée des méthodes, des procédures, des 
techniques, des politiques, des théories et des interdépendances en vigueur au sein d'un secteur fonctionnel de 
base. Il met ses connaissances en application pour élaborer de nouvelles approches et de nouveaux systèmes dans 
le but d'aborder des problèmes ou des situations complexes. Des connaissances de l'aire de travail immédiate sont 
requises, de même qu'une compréhension des rapports existant entre les procédures, les processus et les activités 
d'autres groupes ou secteurs fonctionnels afin de planifier, de concevoir et de coordonner des activités concernant 
de multiples groupes et secteurs fonctionnels.


Facteur 1 – Connaissances


3







© Deloitte & Touche s.r.l. et ses sociétés affiliées.


Définition


Ce facteur mesure les exigences du poste en matière d'aptitudes en relations interpersonnelles et 
communicationnelles, tant à l'écrit qu'à l'oral. Il tient compte de la complexité de divers comportements liés à la 
communication, de l'objet des interactions et des situations qui donnent lieu à des rapports interpersonnels et 
interactionnels. Ce facteur couvre un large éventail de compétences interpersonnelles allant de la rédaction de 
procédures ou de scénarios et de l'efficacité de l'écoute au service à la clientèle, au jeu de rôles ou à la 
communication d'instructions. Étant donné l'étendue des situations auxquelles peuvent s'appliquer les 
compétences interpersonnelles, une attention particulière doit être portée à l'objet de l'interaction et au contexte.


Toutes les formes de rapports interpersonnels doivent être considérées (écrites et orales), aussi bien au sein de 
l'organisation qu'à l'extérieur de celle-ci. Par exemple, il peut être nécessaire d'interagir avec des collègues ou des 
équipiers, des employés et des gestionnaires internes, ainsi que des représentants et des fournisseurs du 
gouvernement et des clients à l'externe.


Le facteur tient également compte des aptitudes particulières requises pour communiquer dans un environnement 
« en temps réel » ou « en temps quasi réel », de même que des aptitudes nécessaires pour gérer et coordonner 
les multiples interactions ou communications qui peuvent se produire simultanément. 


Lignes directrices sur l’application de ce facteur


• Les compétences interpersonnelles et communicationnelles liées au leadership et au perfectionnement des 
autres ne sont pas prises en considération à l'intérieur de ce facteur, mais plutôt à l'intérieur du facteur 6 
« Leadership et perfectionnement des autres ».


• Puisque tous les autres éléments s'équivalent, lorsqu'une exigence de communiquer en temps réel ou quasi 
réel est énoncée, il faut déterminer si cela représente un obstacle supplémentaire à la communication et si des 
aptitudes en relations interpersonnelles et communicationnelles plus pointues sont requises.


Facteur 2 – Aptitudes en relations interpersonnelles et 
communicationnelles


4
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DEGRÉ DESCRIPTION DU FACTEUR


1


Le titulaire du poste doit posséder des aptitudes en relations interpersonnelles et communicationnelles 
rudimentaires. L'éventail de situations auxquelles le titulaire fait face est limité. Les interactions et les 
communications ont lieu dans le but d'échanger des renseignements d'ordre général, moyennant une 
explication ou une élaboration minime. Ni élément complexe ni contrainte de temps notable susceptible 
d'influer sur les aptitudes en relations communicationnelles requises ne sont liés au poste.


2


Le titulaire du poste doit posséder des aptitudes en relations interpersonnelles et communicationnelles 
limitées. L'éventail de situations auxquelles le titulaire fait face est varié (occasionnellement). Quelques 
explications (écrites et orales) des procédures et des protocoles sont nécessaires pour travailler en 
collaboration dans le but de coordonner des activités liées au travail et d'atteindre un objectif commun. 
Certains éléments complexes et certaines contraintes de temps sont associés au poste.


3
Le titulaire du poste doit posséder des aptitudes en relations interpersonnelles et communicationnelles 
modérées. Les situations auxquelles le titulaire fait face varient constamment. Pour accomplir le travail, 
une habileté à expliquer des renseignements techniques (à l'écrit et à l'oral) est requise. 


4


Le titulaire du poste doit posséder des aptitudes en relations interpersonnelles et communicationnelles 
modérées. Les situations auxquelles le titulaire fait face varient constamment. Pour accomplir le travail, 
une habileté à expliquer des renseignements techniques (à l'écrit et à l'oral) est requise. Le poste 
comporte également un facteur temps d'importance ayant une incidence directe sur les aptitudes en 
relations communicationnelles requises (p. ex. précision, clarté, besoin d'une coordination immédiate 
de l'information).


5


Le titulaire du poste doit non seulement posséder un vaste ensemble d'aptitudes en relations 
interpersonnelles et communicationnelles, mais également être apte à juger de la méthode de 
communication appropriée. L'éventail de situations auxquelles le titulaire fait face est diversifié. Le 
travail requiert l'élaboration et l'explication (à l'écrit et à l'oral) de concepts ou d'idées en vue de 
convaincre les autres quant aux mesures à prendre. Les situations peuvent s'avérer difficiles, délicates 
ou litigieuses.


Facteur 2 – Aptitudes en relations interpersonnelles et 
communicationnelles


5
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Facteur 3 – Résolution de problèmes et complexité


Définition


Ce facteur mesure la fréquence et la difficulté d'analyse, la résolution de problèmes ainsi que le raisonnement 
requis pour effectuer les tâches inhérentes au poste. Il mesure également les exigences conceptuelles (mentales) 
du poste selon les facteurs suivants :


• Analyse et interprétation
• Innovation
• Esprit d'initiative
• Variété des tâches (tâches multiples)
• Degré de la structure du poste
• Adaptabilité
• Ambiguïté situationnelle
• Planification des activités
• Nécessité du travail interfonctionnel
• Disponibilité des procédures et des politiques d'orientation ainsi que d'autres ressources


Lignes directrices sur l’application de ce facteur


• Les facteurs « connexes » se définissent généralement comme une série de tâches comprises dans une activité 
de plus grande envergure ou comme une série d'activités particulières basées sur les mêmes aptitudes, 
connaissances ou pratiques.


• Les facteurs « non connexes » sont généralement définis comme des activités basées sur diverses aptitudes, 
connaissances ou pratiques.


6
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Facteur 3 – Résolution de problèmes et complexité


DEGRÉ DESCRIPTION DU FACTEUR


1


Les problèmes/défis peuvent être résolus à l'aide des procédures et des méthodes établies, qui 
nécessitent une analyse et une interprétation restreintes. Le contexte ou l'environnement dans 
lequel le problème survient est routinier et les facteurs à prendre en considération pour 
résoudre ce dernier sont limités. 


2


Les problèmes/défis peuvent être résolus au moyen d'une analyse ou d'une interprétation 
rudimentaire de la situation ainsi que des méthodes et des procédures pertinentes établies. 
Généralement, ces problèmes/défis surviennent de façon systématique et, compte tenu de leur 
nature parfois variée, un certain nombre de facteurs connexes doit être pris en compte.


3


Les méthodes et les procédures établies, qui doivent être interprétées, sont utilisées pour 
analyser et résoudre la plupart des problèmes/défis. Le titulaire du poste doit, à l'occasion, 
adapter les pratiques selon les procédures définies pour résoudre des problèmes/défis non 
systématiques et précis. Il doit trouver des solutions et souvent assumer la gestion d'un 
nombre limité de tâches ou d'activités pour lesquelles certains facteurs connexes ou non 
connexes doivent être pris en considération.


4


Dans certains cas, un nombre limité de procédures et de pratiques établies de même que de 
ressources compétentes peuvent être mises à profit. À l'occasion, le titulaire du poste doit faire 
preuve d'ingéniosité pour créer des solutions propres au contexte et résoudre les problèmes. Il 
doit relever bon nombre de défis et gérer les tâches ou les activités connexes ou non 
connexes.
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Définition
Ce facteur mesure le niveau de responsabilité associé au poste, de même que l'autonomie d'action quant à la prise de décisions 
et de mesures liées au travail. Il aborde également la possibilité de donner des conseils, de faire des recommandations et de
prendre des décisions. Les domaines de responsabilité peuvent notamment comprendre ce qui suit :


• Ressources financières
• Image publique
• Information
• Produits, inventaires et approvisionnements


Pour établir le degré approprié, les points suivants doivent être pris en considération :


• Niveau de révision du travail ou de supervision reçue
• Environnement d'équipe
• Discrétion et autonomie dans l'action
• Responsabilité générale compte tenu de la nature du travail


Lignes directrices sur l’application de ce facteur
• Degré no 2 : 


– « Aire de travail » s'entend de l'espace physique dans lequel le titulaire du poste effectue ses tâches, de même que 
des gens avec qui il les effectue (p. ex. l'« aire de travail » ATOS comprend les divers postes de travail sur lesquels le 
titulaire travaille et les membres de l'équipe avec qui il travaille pendant son quart). Bien que les décisions prises 
puissent influer sur les autres fonctions et aires de travail, la responsabilité de la décision incombe à l'aire de travail 
dont le titulaire relève.


• Degré no 3 :
– Lorsqu'une instruction reçue est accompagnée de directives sur la façon d'accomplir une tâche, on dit qu'elle est 


« générale ».
– Une « fonction complète » peut comprendre plusieurs équipes ou aires de travail faisant partie d'une fonction 


formelle, comme les services de formation, l'unité ATOS, les AIS et l'équipe SAADV. Bien que les décisions liées à une 
fonction complète puissent avoir des répercussions sur d'autres fonctions, la responsabilité de la décision incombe à la 
fonction dont le titulaire du poste relève.


• Degré no 4 :
• Lorsqu'une instruction est fournie sans directive précise, on dit qu'elle est « nominale ».
• « Organisation au sens plus large » fait référence à plusieurs fonctions. Les décisions prises par le titulaire d'un poste 


ayant une autorité décisionnelle liée à cette organisation ont une incidence directe sur les autres fonctions, outre la 
sienne.


Facteur 4 – Responsabilité et prise de décisions
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• Biens immobiliers et biens
• Autres actifs
• Immeubles et aménagements
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DEGRÉ DESCRIPTION DU FACTEUR


1


Le travail est contrôlé à l'aide d'une vérification de l'exactitude, de la qualité et du respect des 
instructions détaillées ou à l'aide de la nature structurée du travail en soi. Il faut faire preuve d'une 
discrétion minimale en ce qui a trait aux limites et procédures prédéterminées. Les décisions sont liées à 
un poste en particulier.


2


Les résultats du travail terminé sont évalués quant à la conformité aux procédures et aux politiques 
propres au poste. L'encadrement et la révision du travail ainsi que les instructions fournies relativement à 
l'exécution des tâches et des activités font l'objet d'une surveillance continue. Les décisions sont liées à 
plusieurs processus au sein d'une aire de travail en particulier.


3
Les résultats du travail terminé sont évalués quant à la conformité aux politiques et aux procédures 
établies à l'échelle de l'organisation. Le titulaire du poste reçoit des instructions générales quant aux 
tâches et aux activités. Les décisions sont liées à une fonction complète en particulier.


4


Les résultats du travail sont considérés comme faisant autorité sur le plan technique et soutiennent 
l'élaboration de politiques et de normes liées à des paramètres en vigueur à l'échelle de l'organisation et à 
l'externe. Le titulaire du poste reçoit des instructions nominales et fait l'objet d'une supervision minimale 
au quotidien, ou ne fait l'objet d'aucune supervision. Les décisions sont liées à l'organisation au sens le 
plus large.


Facteur 4 – Responsabilité et prise de décisions
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Définition
Ce facteur mesure les résultats positifs ou les problèmes et les solutions possibles que le titulaire du poste peut 
respectivement résoudre ou créer en conséquence de l'information, de l'orientation, des conseils, des 
recommandations ou des décisions qu'il doit fournir. Pour établir la portée et l'ampleur des répercussions, il faut tenir 
compte des points suivants :


• Étendue des répercussions
• Conséquences directes et indirectes
• Ampleur
• Difficulté ou complication associée à la gestion des répercussions
• Contrôles et balises en place pour surveiller, atténuer et contrôler les répercussions (p. ex. prévenir les erreurs, 


déceler ces dernières avant que les répercussions soient trop importantes)


Ce facteur tient compte des mesures et des décisions qui sont normales et font partie du poste, non pas des 
situations anormales ou des « pires scénarios ». 


Les éventuelles répercussions doivent être considérées aussi globalement que possible, et peuvent concerner :


• Les données techniques
• Les ressources financières ou matérielles
• L'image de NAV CANADA auprès du public
• La collectivité
• La sécurité du public


Lignes directrices sur l’application de ce facteur
• Dans le degré no 4, « occasions de révision limitées » s'entend de l'incidence qu'ont les échéances très variables 


et les environnements en temps réel sur la possibilité d'appliquer rigoureusement les processus et les protocoles 
de révision établies.


• Les répercussions « à l'extérieur » de l'organisation comprennent celles qui sont directement liées aux clients de 
NAV CANADA, notamment les lignes aériennes, les aéroports, les voyageurs et d'autres entités non détenues ou 
contrôlées par NAV CANADA.


• À déterminer une fois que toutes les données sur le travail auront été recueillies. Définir « limitée », « modérée » 
et « importante » puisque ces termes sont utilisés pour distinguer les répercussions observées de divers postes 
au sein de l'unité de négociation.


Facteur 5 – Conséquences des décisions ou des mesures
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DEGRÉ DESCRIPTION DU FACTEUR


1


Les résultats du travail sont limités à une aire de travail immédiate en particulier ou à l'un des 
composants d'un processus ou d'un programme de plus grande envergure. Le travail et les méthodes 
subissent un contrôle élevé grâce à l'exactitude de la surveillance, à la conformité ou au respect des 
procédures et des protocoles. L'ampleur des répercussions possibles est très limitée. 


2


Les résultats du travail ont des répercussions sur une aire de travail en particulier et une incidence 
limitée sur le travail des autres. Des normes, des politiques et des directives définies permettent 
d'atténuer les erreurs. Des normes relatives au processus et à l'évaluation des pairs ou des superviseurs 
servent à contrôler la qualité et l'exactitude du travail. L'ampleur des répercussions possibles est limitée.


3
Les résultats du travail ont des répercussions à l'extérieur de l'organisation. Des processus définis, 
comme la mise à l'essai, des approbations et des autorisations formelles permettent d'atténuer les 
erreurs. L'ampleur des répercussions possibles est modérée.


4
Les résultats du travail ont des répercussions directes à l'extérieur de l'organisation. En dépit de 
l'existence de protocoles pour gérer les risques, les occasions de révision sont limitées. L'ampleur des 
répercussions possibles peut être importante.


Facteur 5 – Conséquences des décisions ou des mesures
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Définition


Ce facteur mesure l'imputabilité et la responsabilité relatives à la direction ou au perfectionnement des autres 
employés de NAV CANADA. Il mesure aussi le caractère, la complexité et les exigences du poste en ce qui a trait à 
la supervision du travail d'autres personnes. Les caractéristiques à considérer comprennent les responsabilités 
suivantes :


• Fournir une orientation à de nouveaux employés
• Donner une formation informelle
• Fournir des conseils (l'octroi d'une rémunération supplémentaire à cet égard n'a pas encore été reconnu), 


des directives et de l'aide (informelle) en milieu de travail
• Fournir de la rétroaction
• Vérifier ou réviser le travail
• Planifier, organiser et coordonner le travail
• Contribuer à l'évaluation du rendement et au perfectionnement des employés
• Rehausser le moral de manière individuelle ou en groupe
• Superviser ou surveiller les employés pour les questions techniques liées au travail
• Agir comme modèle ou mentor


Ce facteur inclut la supervision directe et indirecte d'employés à temps plein et à temps partiel. Il importe 
également de tenir compte des situations où le titulaire du poste est responsable de certaines tâches relatives à 
une « équipe », comme coordonner ou diriger le travail d'une équipe fonctionnelle ou attitrée à un projet 
particulier.


Lignes directrices sur l’application de ce facteur


• Le leadership dont il faut faire preuve à l'égard de ceux travaillant à l'extérieur de l'aire de travail ou de 
l'organisation doit être dûment pris en considération. 


• Comme pour tous les autres facteurs, avant qu'un degré soit établi, il faut premièrement déterminer si le poste 
répond à tous les éléments compris dans la définition du degré, non pas uniquement à certains d'entre eux.


• Dans le degré no 4, le terme « groupe de travail » comprend les cas où un titulaire de poste ne possède qu'un 
seul subordonné.


Facteur 6 – Leadership et perfectionnement des autres
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DEGRÉ DESCRIPTION DU FACTEUR


1 Il n'est pas obligatoire de superviser ou d'encadrer formellement les autres.


2


Le titulaire du poste n'a aucune responsabilité de supervision formelle ou officielle. On s'attend 
toutefois à ce qu'il fournisse un encadrement ou donne une formation de manière informelle aux 
autres employés, et ce, régulièrement. L'orientation des nouveaux employés fait également partie 
de ses tâches. 


3


Les exigences de base du poste comprennent certaines tâches de gestion du personnel. On compte 
parmi les responsabilités particulières la coordination et la planification du travail, la révision du 
travail effectué par les pairs ou les employés possédant moins d'expérience, et l'encadrement, 
l'orientation ou la formation informels des autres. En lien avec ces responsabilités, le titulaire du 
poste pourrait également devoir exercer une influence sur le moral des employés concernés. 


4


La responsabilité directe d'un groupe de travail sur le plan technique constitue une exigence de 
base du poste. Les tâches inhérentes à ce dernier incluent motiver les employés et exercer une 
influence sur leur moral, en plus d'accomplir des activités de supervision pour un groupe de 
travail : faire des recommandations à l'égard de la formation, assigner ou déléguer du travail ainsi 
que surveiller et évaluer la qualité technique du travail accompli par les membres du groupe.


Facteur 6 – Leadership et perfectionnement des autres
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Définition


Ce facteur mesure le degré d'effort physique, visuel, auditif et de concentration requis en termes d'intensité et de 
fréquence. Les caractéristiques suivantes sont prises en compte :


Lignes directrices sur l’application de ce facteur


• Chaque exigence visuelle, auditive et de concentration doit être évaluée séparément, et le critère le plus élevé 
doit être respecté.


• En ce qui concerne la fréquence, « régulièrement » désigne une dimension structurée et uniforme du travail 
(p. ex. aux deux semaines), mais non fréquente et continue (p. ex. tous les jours, toutes les heures de chaque 
jour et chaque jour).


• La « vigilance » désigne le degré de réceptivité aux stimuli ou les processus qui demandent une attention 
particulière et constante.


• Le « rythme de travail » renvoie à la vitesse à laquelle le travail et les activités avancent.


Exigences physiques, visuelles et auditives
• Effort physique (position assise)
• Concentration et astreinte visuelles
• Concentration et astreinte auditives


Concentration
• Répétitivité de tâches exigeant de la précision
• Nécessité de résultats exacts et précis
• Effet des interruptions
• Contrainte de temps
• Contrôle du milieu de travail
• Intensité et attention particulière


Facteur 7 – Efforts physiques, visuels et auditifs, de 
même que sur le plan de la concentration
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De peu 
fréquent à 


régulier


De fréquent 
à continu DESCRIPTION DU FACTEUR


1 2


Le degré d'astreinte physique, visuelle et auditive lié au poste est restreint, bien qu'il puisse s'avérer ardu, et n'occasionne
habituellement pas de fatigue ou ne nécessite pas de périodes de repos. Le titulaire n'est pas limité dans ses mouvements puisque 
son travail ne nécessite pas l'adoption d'une posture précise.  
OU
Ce travail demande une certaine vigilance et de la concentration afin de pouvoir effectuer les tâches qui lui sont liées. Les exigences 
en matière de vigilance sont communes, et l'incidence des interruptions sur la concentration est mineure. Les titulaires contrôlent 
leur propre rythme de travail, bien qu'il puisse y avoir certaines contraintes de temps pour terminer les tâches propres au poste.


2 3


Le degré d'astreinte physique, visuelle et auditive lié au poste est modéré et peut s'avérer ardu ou fatiguant. Le travail est effectué 
majoritairement en position assise et devant un ordinateur, bien que différentes positions puissent être adoptées et que les 
déplacements soient possibles. 
OU
Ce travail demande un degré modéré de vigilance et de concentration afin de pouvoir effectuer les tâches qui lui sont liées. Les
exigences en matière de vigilance ou de concentration sont inhabituelles puisqu'une attention particulière doit être portée à
l'exactitude des renseignements et aux moindres détails. Il pourrait s'avérer difficile pour le titulaire de reprendre la tâche à 
accomplir tout de suite après avoir été interrompu. Les titulaires contrôlent habituellement leur propre rythme de travail. Toutefois, 
le poste comporte des exigences multiples et certaines contraintes de temps pour l'accomplissement de tâches précises.  


3 4


Le degré d'astreinte physique, visuelle et auditive lié au poste est élevé, ardu et pourrait nécessiter des pauses. Des efforts 
physiques pourraient être requis pour travailler dans un espace restreint ou dans une position fatigante, ou pour rester assis 
pendant de longues périodes sans avoir la liberté de se déplacer. Les efforts visuels pourraient comprendre la surveillance de 
multiples écrans d'ordinateur.
OU
Ce travail demande un degré élevé de vigilance et de concentration afin de pouvoir effectuer les tâches qui lui sont liées. Certaines 
activités requièrent de la vigilance et de la concentration vu l'importance de l'exactitude des renseignements et les contraintes en 
termes de délais et de priorités. Les interruptions peuvent avoir des répercussions sur les échéances et le flux des processus, 
causant ainsi des retards ou rendant difficile le retour à la tâche à accomplir. Les titulaires ont peu de contrôle sur leur propre 
rythme de travail. Le poste comporte des exigences multiples et des contraintes de temps serrées pour l'accomplissement de 
tâches précises.


4 5


Le degré d'astreinte physique, visuelle et auditive lié au poste nécessite des pauses ou des périodes de repos. Des efforts physiques, 
comme le fait de travailler dans un espace restreint ou dans une position fatigante, ou d'adopter une position assise pendant de
longues périodes sans pouvoir se déplacer, peuvent être requis conjointement à des efforts visuels ou auditifs, comme le fait de
regarder ou de surveiller de multiples écrans d'ordinateur portant sur la même activité, ou d'écouter pendant de longues heures.
OU
Ce travail demande un degré élevé de vigilance et de concentration afin de pouvoir effectuer les tâches qui lui sont liées. Bon 
nombre d'activités requièrent de la vigilance et de la concentration puisqu'il peut y avoir plusieurs éléments entrants et sortants dont 
l'exactitude de l'information est à surveiller, et parce que les processus ont des échéances serrées ou sont séquentiels. Par
conséquent, les interruptions peuvent avoir des répercussions notables sur les échéances et les processus. Les titulaires ont peu de 
contrôle sur leur propre rythme de travail. Le poste comporte des exigences multiples et des contraintes de temps serrées pour 
l'accomplissement de tâches précises.  


Facteur 7 – Efforts physiques, visuels et auditifs, de même 
que sur le plan de la concentration
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Définition


Ce facteur mesure la probabilité, la fréquence et la gravité de l'exposition à des caractéristiques indésirables dans 
l'environnement de travail ou dans la façon dont le travail doit être effectué. Sont pris en compte :


• Les dangers physiques et les risques pour la santé et la sécurité personnelles
• L'environnement de travail : le bruit, la saleté, l'éblouissement, les émanations, l'éclairage limité, 


les vibrations, les espaces de travail restreints ou inconfortables
• L'exposition à des conditions environnementales et climatiques défavorables
• Les défis psychologiques difficiles
• Les fréquents déplacements 


Lignes directrices sur l’application de ce facteur


• Lorsque le titulaire du poste a un bureau privé, un « 1 » est attribué.
• Lorsque le titulaire du poste n'a pas de bureau, un « F3 » est attribué.
• Lorsque le titulaire du poste travaille dans un environnement de simulation, un F3 est attribué.
• Lorsque le titulaire du poste travaille à l'étage opérationnel d'un centre de contrôle régional, un F4 est attribué.
*F = De fréquent à continu; I = De peu fréquent à régulier


Facteur 8 – Conditions de travail
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De peu 
fréquent à 


régulier


De fréquent 
à continu ÉCHELLE D'INTENSITÉ DESCRIPTION DU FACTEUR


1 1 Ne s'applique pas
(ou est très fortuit)


Environnement de travail agréable. Aucune condition 
environnementale ou psychologique malsaine.


2 3 Conditions malsaines 
limitées


Exposition à certaines conditions environnementales ou 
psychologiques indésirables ou déplaisantes. 


3 4 Conditions malsaines 
modérées


Exposition à des conditions environnementales ou 
psychologiques modérées indésirables ou désagréables.  


4 5 Conditions malsaines


Exposition à des conditions environnementales ou 
psychologiques malsaines ou indésirables à l'égard 
desquelles il faut prendre des précautions ou effectuer 
des ajustements.  


Facteur 8 – Conditions de travail
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Projet conjoint de 
système de classification


Exposé aux membres et aux 
gestionnaires hiérarchiques


18 et 19 novembre2009
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Objectif
 Revoir le mandat du groupe de travail conjoint 


 Revoir le système de classification proposé


 Revoir les avantages du nouveau système


 Énoncer la stratégie de communication


 Examiner en détail le processus de contestation 
(grâce auquel vous pouvez faire connaître vos 
préoccupations concernant la mise en application du 
système de classification)
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Qu’est-ce que l’évaluation des postes?


 Un moyen de déterminer la valeur relative 
des postes au sein d’une organisation
Concepts clés
 Relativité
 Met l’accent sur le contenu des postes et non sur 


le rendement des personnes
 Équilibre entre la science et le jugement éclairé
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Qu’est-ce qu’un système de 
classification?


 Un système utilisé pour catégoriser et classer objectivement la 
valeur ou l’importance des divers postes dans une organisation. 


 Fait appel à des critères et un cadre établi pour déterminer de 
façon cohérente l’ordre / l’évaluation des postes. 
 Il ne mesure pas les éléments déjà rémunérés (p. ex. les primes)


 Un système qui ne détermine pas les salaires; les échelles 
salariales des employés syndiqués sont négociées. 
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Pourquoi changer le système existant?
• Désuet et ne tient pas compte de l’environnement 


d’affaires actuel. Est entré en vigueur en 1969
• Les repères sont étrangers au SNA (p. ex. souffleur de 


verre)


• Mis en œuvre dans l’environnement du 
gouvernement et non celui de NAV CANADA


• Compression des emplois dans quelques niveaux


• Système conçu pour évaluer à la fois les postes 
syndiqués et de la direction
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Mandat du groupe de travail 
conjoint
 La Section 1016 des TCA et NAV CANADA se réuniront pour lancer un 


processus visant à mettre au point un nouveau système de classification 
applicable à tous les postes et groupes couverts par la convention 
collective. Les deux parties conviennent de déployer tous les efforts 
raisonnables pour mener ce processus à terme.


 Les parties retiendront les services d’une firme extérieure dont 
l’expérience et la compétence en matière de classification sont 
reconnues.  


 Dans le cadre de ses travaux, la firme recevra les présentations des 
deux parties en ce qui a trait aux critères qui doivent être pris en compte 
et mesurés, comprenant entre autres les critères relatifs au volume de 
travail et à la conséquence des erreurs.


 La firme évaluera tous les postes de l’unité de négociation et proposera 
un nouveau système et de nouvelles normes de classification.
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Mandat du groupe de travail 
conjoint
 Les parties se consulteront ensuite pour déterminer la façon de 


mettre en œuvre le nouveau système de classification et de 
procéder aux rajustements des salaires connexes.


 Il est entendu que l’employé qui occupe un poste à un lieu de travail 
où le niveau de classification est modifié à un échelon inférieur, le 
poste de cet employé sera protégé « green circled » tant que 
l’employé occupera ce poste.


 Il est entendu que le nouveau système de classification ne sera pas 
mis en œuvre avant la signature de la prochaine convention 
collective. Il incombera aux parties de négocier les répercussions 
économiques de tout système de classification nouveau ou modifié 
au cours de cette ronde de négociations. La date d’entrée en 
vigueur du nouveau programme de classification, une fois négocié 
et/ou déterminé par voie d’arbitrage, sera le 1er juillet 2009.
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L’équipe


Représentants de 
NAV CANADA 


Barbara Gagné
Lyne Wilson
François Robert
Tom Hollinger
Celeste Guse


Représentants de la 
Section 1016


Shawn Wood
Christine Lizotte
David Ready
France Gingras
Don Boyd
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Objectifs du projet 
 Un projet qui à tout le moins 


 Met sur pied un système de classification juste et équitable
 Est conforme à la Loi canadienne sur les droits de la personne
 Est transparent dans son processus et sa conception
 Est facile à comprendre
 Saisit les données exprimant les différences entre les lieux de travail
 Contient un processus de contestation ou de validation
 Intègre les exigences des lettres d’entente
 Offre une clarté concernant les rôles et les fonctions
 Érige un système de classification clair
 S’applique à tous les membres de la Section 1016
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Étapes du projet- Méthode Deloitte 


Étape 2
Consultation et 


visites 
d’emplacement 


Étape 3
Conception de 


l’outil et du
Système d’EP


Étape 4
Essai pilote


Étape 6
Structure de 
regroupement
/de cotation


Étape 5
Projet principal


Étape 1
Démarrage et 
planification 


du projet


Réunion de 
démarrage


Stratégie de 
communication


Protocoles du 
groupe de travail


Stratégie 
d’échantillon-
nage


Plan de travail


Collecte de 
documents 


Effectuer 
les visites


Entrevues


Collecte de 
documents 


Résumer 
les 
constata-
tions


Mener une 
séance de 
travail


Aperçu des 
principes 
de 
conception 
du 
système 
d’EP


Faciliter la 
conception 
du 
système


Choisir les 
postes 
repères


Offrir une 
formation et 
un soutien 
aux titulaires


Évaluation 
des postes 
par Deloitte 


Groupe de 
travail sur la 
récapitula-
tion


Peaufinage


Confirmer la 
stratégie 
d’échantillon-
nage et les 
autres 
éléments 
logistiques


Former les 
titulaires


Évaluation des 
postes par 
Deloitte 


Groupe de 
travail sur la 
récapitula-tion 
et 
confirmation 
des postes


Mener une 
analyse


Mettre au point 
des modèles


Mener les 
séances de travail


Soutien par des 
communications 
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Quel genre de système de classification?
 Mettre sur pied un nouveau système ou adapter le 


système actuel?


 Système de cotation à point ou système descriptif?


 On a décidé d’adapter le système exclusif de Deloitte 
Touche 


 On a passé le contrat avec la firme pour qu’elle nous 
aide à choisir et à définir les facteurs qui qualifient le 
mieux le travail accompli par l’unité de négociation et 
fournisse des évaluations et des modèles de 
regroupement 
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Système de classification proposé


 Fondé sur la méthode de facteurs avec pointage


 8 facteurs de classement
 Connaissances
 Aptitudes en communications et en relations interpersonnelles
 Résolution de problèmes / complexité
 Responsabilité et prise de décisions
 Conséquences des décisions ou des mesures
 Leadership et perfectionnement des autres
 Exigences physiques, visuelles et auditives, de même que sur 


le plan de la concentration 
 Conditions de travail
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Aperçu du système
Niveau de degré


Facteur 1 2 3 4 5 Pondéra-
tion


Points


Connaissances 69 138 207 276 345 23 % 345


Aptitudes en 
communications et en 
relations interpersonnelles


45 90 135 180 225 15 % 225


Résolution de problèmes / 
complexité


64 128 191 255 17 % 255


Responsabilité et prise de 
décisions


38 75 113 150 10 % 150


Conséquences des 
décisions ou des mesures


56 113 169 225 15 % 225


Leadership et 
perfectionnement des 
autres


38 75 113 150 10 % 150


Exigences physiques, 
visuelles et auditives, de 
même que sur le plan de la 
concentration 


15 30 45 60 75 5 % 75


Conditions de travail 15 30 45 60 75 5 % 75
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Facteur 1 - Connaissances


• Ce facteur mesure le niveau de connaissance minimum requis pour faire 
le travail (compétences, expertise, savoir-faire et aptitude


• Les connaissances sont acquises par la formation officielle ou en cours 
d’emploi


• Ne mesure pas l’éducation ou l’expérience du titulaire


• Cinq (5) niveaux de distinction pour évaluer la gamme des exigences 
visant les compétences professionnelles et les connaissances


• Examine les compétences techniques et non techniques; l’étendue des 
connaissances; connaissance organisationnelle et connaissance des lois et 
de la réglementation
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Facteur 2 – Aptitudes en communication et 
en relations interpersonnelles 


• Mesure les exigences concernant l’utilisation des aptitudes
en communication et en relations interpersonnelles et les
aptitudes à la communication verbale et écrite


• Tient compte de la complexité, de la variété et de la
gamme des situations et des contacts


• Accent sur la nature de l’interaction et pas spécifiquement
sur le contact


• Tient compte des aptitudes spéciales nécessaires pour
communiquer en « temps réel »


• Cinq (5) niveaux pour évaluer l’étendue des aptitudes
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Facteur 3 – Résolution de problèmes / 
complexité


 Mesure la quantité et la complexité de l’analyse, de la résolution de 
problèmes et du raisonnement nécessaires pour exécuter le travail


 Mesure les exigences conceptuelles (effort mental) relatives, entre 
autres, aux éléments suivants :
 Analyse et interprétation
 Innovation 
 Variété des tâches
 Degré de la structure du poste
 Nécessité du travail interfonctionnel
 Disponibilité des procédures et des politiques d’orientation 


ainsi que d’autres ressources


 Mesuré selon quatre (4) niveaux
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Facteur 4 – Obligation de rendre compte et 
prise de décisions


 Mesure le niveau d’obligation de rendre compte associé 
au poste et la latitude disponible pour la prise de 
décisions


 Comprend la possibilité d’offrir des conseils, de formuler 
des recommandations et de prendre des décisions


 Examine, entre autres, les éléments suivants :
 Pouvoirs financiers - Équipement ou matériel électronique
 Image publique - Biens immobiliers et biens
 Information - Autres actifs


 Tient compte des niveaux d’examen du travail; milieu de 
travail en équipe; discrétion et autonomie; obligation de 
rendre compte globale accordée


 Mesuré selon quatre (4) niveaux 
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Facteur 5 – Conséquences des décisions 
ou des mesures


 Mesure les résultats ou les problèmes potentiels ainsi que 
les solutions issues des mesures prises par les titulaires
 Résultat de l’information, des conseils, des avis, des 


recommandations et (ou) des décisions que doit fournir le titulaire
 Considérations


 Étendue des répercussions
 Conséquences directes et indirectes
 Ampleur
 Difficulté et complication associées à la gestion des conséquences
 Vérification et équilibre


 Accent sur la cause directe et l’effet des mesures prises


 Mesuré selon quatre (4) niveaux
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Facteur 6 – Leadership et 
perfectionnement des autres 


 Mesure l’obligation de rendre compte et la responsabilité 
en matière de leadership et de perfectionnement des 
autres ressources de NAV CANADA 


 Évalue la nature, la complexité et les exigences 
professionnelles associées à la surveillance du travail des 
autres


 Comprend la surveillance directe et indirecte d’employés 
à temps plein et à temps partiel  


 Différenciation pour les groupes exécutant du travail 
continu et les équipes de projet


 Mesuré selon quatre (4) niveaux
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Facteur 7 – Exigences physiques, 
visuelles et auditives de même que 
sur le plan de la concentration 
 Examine le degré des exigences physiques, visuelles et auditives ainsi que 


l’effort de concentration
 Intensité et fréquence 


 Exigences sensorielles
 Physiques (y compris de longues périodes de travail assis)
 Concentration et astreinte visuelles
 Concentration et astreinte auditives


 Concentration 
 Tâches répétitives exigeant la précision
 Résultats exacts nécessaires
 Contrôle sur le rythme du travail
 Effets des interruptions


 Jusqu’à cinq (5) niveaux selon l’agencement de la fréquence et de l’intensité







21


Facteur 8 – Conditions de travail


 Mesure la probabilité, la fréquence et la gravité de 
l’exposition à des éléments indésirables du milieu de 
travail ou des méthodes de travail


 Cinq (5) niveaux selon l’agencement de l’intensité et de 
la fréquence des conditions du milieu
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Processus pour les QDP et les 
évaluations


 Données recueillies auprès des titulaires et des gestionnaires à 
l’étape d’essai, lors de la collecte à la grandeur du groupe ou au 
moment de la modification des postes durant la réalisation du projet


 Évaluation des descriptions de poste (QDP) effectuée par les 
consultants de Deloitte au moyen de ce qui suit :
• Norme de classification conçue
• Questionnaire sur la description de poste (QDP0 soumis par les 


titulaires et les gestionnaires
• Renseignements supplémentaires obtenus en réponse aux 


questions du groupe de travail (par ex. questions de suivi; 
demandes d’explications supplémentaires


 Le travail d’évaluation était répétitif et les données relatives aux emplois 
étaient précises 
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Modèle de fourchette 
des points


Niveau Nbre minimum de 
points 


Nbre maximum de 
points


1 0 500
2 501 650
3 651 800
4 801 950
5 951 1 100
6 1 101 1 250
7 1 251 1 400
8 1 401 1 500
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Relativités des emplois
Niveau 
actuel


Points Niveau 
actuel


Points


Adjoint aux publications GT-1 437 1 Spécialiste, Collecte des 
données AIS, Ottawa


GT-3 1011 5


Spécialiste des publications GT-3 650 2 Surveillant, Spécialiste de la 
formation – NCTC


GT-4 1013 5


Analyste de soutien des 
données de vol


GT-3 723 3 Surveillant, TSS GT-4 1013 5


Spécialiste en simulation GT-3 837 4 Spécialiste NOTAM GT-4 1040 5


Spécialiste, Formation par 
simulation – Ottawa


GT-3 837 4 Spécialiste, Mise à jour des 
cours TSS


GT-4 1064 5


Spécialiste, Assemblage AIS 
– SNA Ottawa


GT-3 848 4 Spécialiste d’exploitation de la 
circulation aérienne


GT-4 1088 5


Coordonateur de planification 
AIS –SNA Ottawa


GT-4 878 4 Survillant, Spécialistes de la 
simulation, Centre de sim.


GT-5 1109 6


Spécialiste principal des 
simulations – SNA Ottawa


GT-4 886 4 Surveillant, NOTAM GT-5 1115 6


Spécialiste, Formation par 
simulation


GT-3 916 4 Surveillant, Spécialiste Collecte 
des données AIS


GT-4 1124 6


Contrôleur de systèmes GT-3 942 4 ATOS UOS GT-5 1186 6


Analyste des données de vol GT-4 957 5 Surveillant, ATOS GT-5 1186 6


AIS Data Standards GT-4 992 5 Chef ATOS – mise en œuvre du 
CAATS


GT-5 1240 6


AIS Stds Desktop Publ GT-4 992 5 Spécialiste, Technologie de la 
formation


GT-4 1331 7
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Conception
 Système conçu pour NAV CANADA et l’unité de 


négociation


 Conception coopérative par NAV CANADA et le 
syndicat


 Formulation pertinente à NAV CANADA et à l’unité de 
négociation


 Différence valable entre les postes (niveaux reliés à 
des différences perceptibles dans notre travail)


 Satisfait à nos principes de conception
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Communications à venir
 Les titulaires recevront une lettre personnalisée de leur 


surveillant
 Des détails seront inclus en ce qui concerne l’application du 


nouveau système à leur poste
 Avis sur le processus de contestation


 Disponible sur le site de la Section 1016 (par le 20 
novembre) ou par l’intermédiaire du Bureau des projets 
de classification (ncrga_cpo@navcanada.ca)
 Formulaire sur le processus de contestation (pour soumettre une 


demande)
 Instructions sur le processus de contestation
 Document sur le système de classification (la norme)
 Liste générique des postes de l’unité de négociation et de leur 


évaluation
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Processus de contestation
 Donne l’occasion aux titulaires et aux gestionnaires de soumettre leurs 


commentaires ou leurs préoccupations concernant le mode d’application du 
nouveau système à leur poste


 L’examen sera effectué par un groupe de trois personnes (1 repr. du 
syndicat, 1 repr. de l’employeur et 1 repr. de Deloitte)


 Les décisions sont définitives et exécutoires


 Processus
 La demande devra porter sur le poste d’attache du demandeur
 La demande ne doit pas remettre en question les principes du système de classification (c.-à-


d. le choix des facteurs de classification, les définitions des facteurs, la pondération des 
facteurs, la fourchette de points, etc.).


 La demande devra être présentée à l’aide du formulaire prévu à cet effet 
 La demande devra respecter les délais établis pour chacun des paliers du processus de 


validation
 Date d’achèvement – 11 décembre 2009
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 Vous êtes la seule personne qui peut répondre à cette question


 Si vous êtes à l’aise avec le processus suivi et les résultats obtenus en 
fonction de la relativité (c.-à-d. quels postes sont dans la même tranche 
que le mien) vous n’aurez peut-être pas envie de pousser plus loin


 Si vous considérez que les renseignements sur votre poste ont été mal 
compris ou que des renseignements étaient manquants et que vous 
n’êtes pas d’accord avec les études d’évaluation, et que vous êtes en 
mesure de fournir des détails relatifs à votre poste pour justifier votre 
point de vue, envisagez d’utiliser le processus de contestation


 Les membres du groupe de travail sont à votre disposition pour 
répondre à vos questions 


Devrais-je soumettre une demande 
relative au processus de 
contestation?
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Raisons pour soumettre une demande
 La demande devra porter sur le poste d’attache du demandeur


 La demande devra porter sur une préoccupation ou sur la 
contestation de l’application d’un facteur ou de plusieurs facteurs 
d’évaluation présentés dans la lettre personnalisée


 La demande ne doit pas remettre en question les principes du 
système de classification (c.-à-d. le choix des facteurs de 
classification, les définitions des facteurs, la pondération des facteurs, 
la fourchette de points, etc.).


 La demande devra être présentée sur le formulaire autorisé et 
respecter les délais établis pour chacun des paliers du processus de 
contestation
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Principales dates liées au projet
Activité Date cible


Exposés aux membres et aux 
gestionnaires


18-19 novembre 2009


Commentaires des titulaires pour 
l’étape du processus de 
contestation


4 décembre 2009 (avant la 
fermeture des bureaux)


Commentaires des gestionnaires 
pour l’étape du processus de 
contestation


11 décembre 2009 avant la 
fermeture des bureaux)


Examen des demandes relatives 
au processus de contestation


8 janvier 2010


Envoi des résultats finals et 
approbation par le comité directeur


15 janvier 2010
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